
OUVERTURE SUR L'ASIE-PACIFIQUE

Services juridiques -

La mondialisation, la multiplication des fusions et des acqui-
sitions ainsi que la réforme de la réglementation japonaise
ont suscité une vive demande pour des services juridiques
spécialisés en matière de questions inter juridictionnelles
propres à assurer le respect des règles de la diligence
raisonnable. Ces services pourraient être fournis en
collaboration avec des avocats japonais (bengoshi) et
étrangers (gaiben). Toutefois, en raison de la nature
restrictive du système japonais de coentreprises particulières,
le savoir-faire au Japon est limité et les entreprises établies au
Japon font souvent appel à des services à l'étranger. La loi
sur les avocats étrangers interdit explicitement les partena-
riats et les coentreprises entre avocats japonais et étrangers,
à l'exception des coentreprises établies dans le cadre du
système de coentreprises particulières qui autorise ces
partenariats, mais en circonscrit très rigoureusement le
champ d'activité. De plus, les cabinets d'avocats étrangers
ne peuvent engager d'avocats japonais et sont assujettis,
contrairement à leurs homologues japonais, à des restrictions
quant aux types de conseils qu'ils peuvent prodiguer. Le
Canada continue d'exhorter le japon à supprimer les restric-
tions relatives aux partenariats entre avocats étrangers et
japonais et à l'embauchage réciproque, et à abolir également
les restrictions auxquelles sont soumis les avocats étrangers
dans la prestation de conseils juridiques en droit de leur
pays ou d'un pays tiers où ils ont compétence.

INVESTISSEMENT

Le Japon est la troisième source d'investissement étranger
direct (IED) au Canada (derrière les États-Unis et l'Union
européenne) avec un capital de l'ordre de 8,4 milliards de
dollars. Selon une étude récente, plus de 540 filiales cana-
diennes de sociétés japonaises sont établies au Canada et y
emploient plus de 35 000 personnes. Bien que l'investisse-
ment japonais direct au Canada permette à l'industrie
canadienne d'accroître considérablement sa capacité de
faire face à la concurrence sur le marché mondial, le
Canada n'attire qu'une portion relativement mineure
de l'investissement japonais direct à l'étranger.

Depuis 1999, les statistiques du ministère japonais des
Finances indiquent une augmentation dans le volume et la
valeur des investissements japonais en Chine, au détriment
de l'Amérique du Nord et de l'Europe, tendance renforcée
par le fait que les Japonais croient que leurs intérêts
économiques passent par une intégration accrue avec
la Chine et le reste de l'Asie.

Au Canada, les industries des ressources et de la fabrication
lourde ont toujours attiré les investisseurs, mais ceux-ci
semblent s'intéresser maintenant à la haute technologie
dans le secteur de la fabrication ainsi qu'aux Il et à la
biotechnologie. Le secteur automobile attire la plus grande
partie de l'IJDE, tendance qui s'est maintenue au cours des
dernières années, ce qui témoigne de la bonne performance
des automobiles japonaises sur le marché nord-américain.
Les efforts visant à stimuler l'investissement dans les
activités de recherche et développement de pointe s'in-
scrivent dans la stratégie qui vise à orienter l'IDE dans les
secteurs qui profiteront le plus au Canada à long terme.

Si les installations nouvelles attirent encore les gros
investissements, les petits investissements, les partenariats
stratégiques et les coentreprises sont de plus en plus
courants. Ces décisions d'investissement émanent souvent
des filiales japonaises établies en Amérique du Nord,
qui assument la responsabilité qui incombait auparavant
à leur siège social du Japon. Des hauts fonctionnaires
canadiens visitent fréquemment les bureaux des filiales
nord-américaines des entreprises japonaises en plus de leur
siège social au Japon afin de convaincre ces entreprises
d'intensifier leurs investissements au Canada.

I:investissement canadien direct au Japon accuse du retard
par rapport à celui d'autres pays de l'OCDE, même si
d'importants investissements ont été faits au cours des
dernières années. La réforme réglementaire du secteur
financier japonais et la consolidation des comptes devraient
cependant accroître la transparence en matière de finances et
encourager l'investissement canadien au Japon. Au niveau des
préfectures, on a constaté un désir accru d'attirer des capitaux
étrangers, spécialement dans les secteurs de haute technolo-
gie, quoique la croissance de l'investissement canadien direct
n ait jusqû ici profité q2 aux grands centres urbains.

Le Japon impose peu de restrictions formelles à 1'IED et
cherche maintenant à éliminer ou à libéraliser la plupart
des restrictions à caractère juridique qui touchent des
secteurs économiques particuliers. Les investissements
étrangers ne font plus l'objet d'une notification préalable,
sauf pour certains secteurs réglementés. Cependant, des
obstacles structuraux de longue date nuisent encore à l'IED
au Japon. Au nombre de ces obstacles, citons une structure
de coûts élevés dans l'ensemble, l'opacité de la bureaucratie,
les réseaux d'acheteurs-foumisseurs exclusifs et la non-
mobilité de la main-d'ceuvre, les règlements rigoureux en
matière de faillite et un manque de transparence financière,
lesquels bloquent l'établissement et l'acquisition d'entre-
prises. Le Japon a toutefois effectué certains progrès en


